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20me annee. Juillet 1912.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

L'ABBAYE DE PAYERNE
'

(Suite)

XVI

Les franchises de 1348 nous ont fait connaitre dans leurs

grandes lignes les droits des bourgeois de Payerne. Mais
elles ne precisent pas le regime politique de la ville.

L'autorite superieure, ä Payerne, appartient au prieur du

couvent qui est le seigneur primitif. Les franchises de 1348

le reconnaissent nettement. Le comte de Savoie n'est officiel-
lement dans cette ville que le representant du prieur. De

Pierre de Savoie au due Charles III, cette situation ne varie

pas. Le 19 mai 1478 1, le bailli de Vaud, Franqois de Billens,
installe comme avoue de Payerne au nom du due Philibert,
pretera serment au representant du monastere, ä genoux
ployes, les deux mains posees sur les Evangiles, devant le

grand autel de l'abbatiale. II jurerä qu'il sera obediens et

fidelis ä l'abbe et ä ses successeurs et qu'il defendra le

couvent et ses droits. Le 18 novembre 1536 2, le bailli Aymon

1 A. C. V., Reg. cop. Payerne, n° 11.
2 Arch. Fribourg, inventaire. On remarquera que cette

reconnaissance est posterieure ä l'occupation de Payerne par les Bernois.
Aymon de Geneve avait fait un pareil serment le 18 novembre 1526.
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de Geneve-Lullin pretera encore, en sa qualite d'avoue de

Payerne, un serment semblable.

De son droit seigneurial, le prieur ou abbe de Payerne

conservera certains fruits. C'est tout d'abord le droit de

cooperer ä la nomination du lieutenant de l'avoue, soit du

representant du comte ä Payerne. C'est celui de verifier les

comptes de ce lieutenant, et de retirer la moitie des revenus
de l'administration judiciaire1. Ce sont ensuite differents
privileges et exemptions d'impots que la communaute de

Payerne travaillera sans reläche ä reduire.
Ne nous laissons pourtant pas abuser par ces formules

de serment et par ces droits. En realite, l'autorite effective ä

Payerne est exercee par le comte de Savoie qui s'y comporte
en veritable souverain et ne distingue pas entre cette ville et
les autres villes du Pays de Vaud. Les representants de la
cite broyarde siegent aux Etats de Vaud. Le comte astreint
les Payernois ä un contingent de guerre 2 et ä tous les « dons

1 Arch. Fribourg, acte par lequel Humbert de Colombier, bailli
de Vaud et avoue de Payerne, rend compte au prieur de Payerne
de la moitie des clames, bamps, etc. qui lui reviennent dans la ville
et district de Payerne du 22 juin 1377 au 26 fevrier 1378.

2 I.es Arch, de Payerne possedent un mandement du comte de
Savoie ä l'avoyer de Payerne, du 12 octobre 1387, lui enjoignant
de payer les pensions promises ä un certain nombre de gardes
concedees pour la guerre du Valais, sans prejudice des libertes de
Payerne. II est fait allusion ici ä la guerre que le comte de Savoie
soutint contre les Valaisans en 1384 pour soutenir l'eveque Edouard
son parent. Mais on voit (Quellen zur Schweizer Geschichte, t. VI,
P- 25S) qu'en 1373, des le 24 novembre, Payerne soutint un siege de
huit jours contre les Valaisans. Cette mention se trouve aussi dans
J. Olivier, le Canton de Vaud, t. II, p. 656. Nous ignorons ä quels
evenements cet incident se rapporte, s'il est exactement rapporte.

A ce meme temps remonte un conflit entre les villes de Berne
et de Payerne que nous ne connaissons que par une lettre du 6 jan-
vier 1387 adressee par l'avoyer, les conseils et la communaute
de Berne, ä l'avoyer, conseils et communaute de Payerne
II y est entre autres question du chevalier Girard d'Estavayer —
le futur vainqueur d'Othon de Grandson — qui etait mele ä un
conflit entre Berne et le prieure de Ruggisberg. Le Conseil de
Berne se declare satisfait des explications que les Payernois et lui-
meme ont fournies, d'autant plus qu'on ne sait rien de lui que de
favorable et qu'on le connait comme un ami fidele. II pourra done
se rendre en securite ä Berne. (A. C. V. Nouv. titres, 1366.)



— 195 —

gracieux » qu'il impose aux bons Vaudois. Les franchises de

1348 sont concedees par le comte seul, et c'est lui seul qui, de

1384 ä 1517 1, en accorde ä maintes reprises le renouvelle-
ment moyennant finance. Dans le langage courant, Payerne
est une possession de la maison de Savoie, et si le comte doit

y rendre hommage au prieur, c'est en revanche lui qui a la

haute main sur la nomination meme du chef du monastere et

il finit par y placer ses parents ou ses commensaux.
En droit avoue de Payerne, le comte de Savoie laisse ce -

titre ä un representant. Au debut, ce delegue est un personnage

distinct de celui qui, ä Moudon, est le bailli de Vaud
Encore en 1363, le 6 decembre, un avoyer special — avoue
ou avoyer, c'est la meme chose — est donne ä la ville de

Payerne, dans la personne de Francois d'Orzens, donzel2.
Mais en 1378 3, Humbert de Colombier est ä la fois bailli
de Vaud et avoue de Payerne et des lors les deux fonctions
sont cumulees par la meme personne.

Francois d'Orzens avait ä Payerne meme un lieutenant,
Jean Challex 4. Avant lui, l'avoyer residant lui-meme n'avait

pas eprouve le besoin d'un suppleant permanent. Apres lui,
et surtout lorsque les fonctions de bailli de Vaud et d'avoue
de Payerne furent reunies dans les memes mains, le lieutenant

de l'avoyer devint un fonctionnaire ä demeure. 11 etait
generalement choisi parmi les bourgeois de Payerne — on.
fit exception en temps de crise — et la nomination s'en fai-
sait conjointement par le prieur et l'avoue. C'est ainsi que,

le 23 avril 1408 5, Jaques de Montmayeur, prieur de Payerne,

1 Actes de confirmation des franchises de Payerne en 1384, 1398,
etc., aux archives de Payerne, avec sceaux. La confirmation de 1517
est dans M. D. R., XXVI, 334.

2 Arch. Turin, Protocoles ducaux.
3 Voir note 1, page 194.
4 A. C. V., Registre bleu relatif ä Payerne. Jean Challex est

montre siegeant sur son tribunal assiste des prud'hommes du lieu
et jugeant suivant les coutumes admises au dit tribunal.

5 Arch. Payerne, Minut. Treyvaux, I, 42.
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et son frere Gaspard de Montmayeur, bailli de Vaud et

avoue de la ville de Payerne, nomment, en qualite de lieutenant

de l'avouerie, le donzel Pierre de Faucigny, pour une

annee. Pierre de Faucigny recevra 10 florins d'or de 14 sols

pour son salaire, plus 5 sols sur les bamps (amendes) de

60 sols et 6 deniers sur les clames (plaintes).
Ce lieutenant de l'avoyer presidait la cour de justice, et la

communaute ne pouvait prendre aucune decision importante
sans son consentement. Aussi, d'autant plus qu'il etait choisi

parmi les notables de la ville, finit-il par etre considere

comme le veritable chef de 1'administration municipale. En
1408 1, le 17 fevrier, Jaquet Thomas, lieutenant de l'avoyer,
et les conseillers font un emprunt de 200 livres. Par contre,
en 1412-1414 2, le lieutenant de l'avoyer, Antoine Pilliex, de

Lutry, ne parait pas intervenir dans les decisions du conseil3

— peut-etre parce qu'il n'est pas bourgeois — et ce sont les

deux recteurs ou gouverneurs (fonctionnaires qui changent
ä peu pres chaque annee) Jaquet Thomas et Jean Crostel qui

engagent la ville de Payerne, conjointement avec les

conseillers. En 1419 4, en 1422 s, c'est de nouveau le lieutenant

qui est mentionne comme principal personnage agissant.
L'autorite de ce fonctionnaire crift encore ä la fin du

XVe siecle. Son titre meme se modifia. De lieutenant, il
• devint purement et simplement avoyer, tandis que le terme
d'avoue de Payerne etait reserve au bailli de Vaud. Que
cela n'etonne point. A Payerne meme, au point de vue eccle-

siastique, le pretre que l'on appelait cure n'etait en droit
qu'un vicaire perpetuel, le prieur etant le cure reel. C'est

1 Arch. Payerne, Minut. Treyvaux, I, 35.
2 Arch. Payerne, Minut. Treyvaux, I, 131, II, 13.

3 It est mentionne dans les Indominures, aux Arch, de Payerne,
p. 281.

1 Jaquet Thomas en 1419, Jaquet de Rive en 1422 (Minut.
Treyvaux, II, 82, 95).

5 Idem.
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ninsi qu'au moment de la conquete bernoise, Leurs Excellences

se trouverent a Payerne en presence d'un avoyer
qu'elles garderent, et elles n'oublierent pas que l'avoyer
ti'etait que le representant du souverain. Elles lui conserve-
rent soigneusement ce role.

XVII

Ce que nous venons de dire etait necessaire pour faire
cömprendre le mecanisme de l'organisation politique de

Payerne. D'en haut, venaient l'avoue et son lieutenant. Du

peuple emanaient le conseil et riere conseil avec deux manda-

taires specialement charges pour une annee de l'administra-
tion, les gouverneurs. Le meme personnage pouvait etre suc-

cessivement gouverneur et lieutenant de l'avoyer. C'est ainsi

que Jaquet Thomas est lieutenant en 1408, gouverneur en

1412, et de nouveau lieutenant en 1419. Aussi devait-il y
avoir souvent du flottement dans son esprit dans la part qu'il
faisait de l'autorite qu'il tenait du comte et du prieur, et de

celle qu'il tenait du peuple. La fin du XIVe siecle et le

commencement du XVe sont d'ailleurs l'epoque ou, a Payerne, les

conflits de competence eclatent le plus souvent.
En 1363 dejä, le comte de Savoie avait frappe les bourgeois

et la communaute de Payerne d'une amende de

3000 florins d'or de bon poids pour divers fautes et bamps
commis par eux h Nous ignorons le detail. Mais c'etait sur-
tout entre le couvent et la ville que les conflits se produi-
saient. Le 20 fevrier 1378 2, il s'agit de la vente du vin a

Payerne. Le couvent pretendait avoir droit ä l'impöt de

l'ohmgeld, et avoir le droit de vendre librement son vin sans

avoir a payer la taxe de tavernage. Les arbitres, qui etaient

1 Arch. Payerne. En 1364, Payerne renouvelle son alliance avec
Morat (id.).

2 Bibl. cant, vaud., T. 1975, p. 80.
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le prieur de Romainmötier Henri de Severy et le bailli de

Vaud Humbert de Colombier, prononcerent ce qui suit :

Le couvent pourra vendre le vin par pots sans payer de

tavernage deux fois par an, pendant onze jours, de la veille
de l'Ascension ä la veille de la Pentecöte, et de la veille de la
Toussaint ä la Saint-Martin, cela ä l'exclusion de tout taver-
nier, et le vin' se vendra au prix moyen des tavernes. On

remarquera les dates. Ce sont cedes otr le vin devient clair, et
celui ou il vient d'etre transvase. C'est le meilleur moment

pour la vente.
Si le couvent n'usait pas de son droit, laissant ainsi le champ

libre aux taverniers, ceux-ci lui devaient chacun quatre pots
de bon vin ä Noel, au Careme des la'iques et a la Nativite de

la Vierge. S'il usait de son droit, une fois onze jours sur les

deux series qui lui etaient reconnues, les taverniers ne lui
versaient que deux pots aux epoques convenues. Si enfin il
usait de tout son privilege, les aubergistes ne lui devaient

plus aucun ohmgeld.
Plus tard les conflits s'aggraverent. En 1386 1, Bonne de

Bourbon, comtesse de Savoie, tranche en faveur du prieur
un differend avec le lieutenant de l'avoyer Jaquet de Vevey
au sujet de l'obligation qu'avait ce dernier d'envoyer tous

les prisonniers a la prison du prieure. En 1389 2, la meme

princesse condamne les Payernois ä payer 600 florins d'or (ä

partager entre eile et le couvent) parce qu'ils avaient mo-
leste et emprisonne des gens du couvent ä Missy. Enfin, de

1396 ä 1420, nous assistons ä une guerre en regie entre le

prieure et la ville.
En 1396 3, la ville de Payerne reparait son mur d'enceinte

1 A. C. V., Nouv. titres, n°s 3005 et 3009. Le lieutenant avait
conduit deux assassins « au chateau, soit maison que' possedait le
comte ä Payerne ».

Payerne a souffert de la peste en 1386.

2 A. C. V., Reg. Payerne, 367.

3 Arch. Payerne, A. C. V., Inv. vert, Q. Nouv. titres, 3813.
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et voulait contraindre le couvent ä contribuer ä la depense, ä

raison d'une grange qui appartenait ä ce dernier et qui tou-
chait aux remparts. Le prieur recourut au bailli de Vaud qui
lui donna tort. II s'obstina. La ville le punit en s'emparant de

la grande dime que le couvent percevait ä Payerne. En
decembre 1396, le lieutenant de l'avoyer approuva cette sai-

sie, disant que le couvent devait ou payer sa quote-part ou
abandonner sa grange ä la communaute. En meme temps,
la ville enlevait au couvent son droit ä la vente exclusive du

vin de la Toussaint ä la Saint-Martin et les bourgeois se

livraient ä des actes de violence sur certaines dependances du

couvent. Sur quoi, les moines de se plaindre ä nouveau et de

reclamer 1000 florins d'or de dommages-interets. Enfin, le

couvent creait un office de chätelain — que l'on voit fonc-

tionner le 5 fevrier 1397 en la personne de Pierre Mareschet

— pour juger tous les differends survenus dans l'enclos des

domaipes du monastere.

L'affaire fut enfin renvoyee ä l'arbitrage de Louis de

Joinville, bailli de Vaud, qui, assiste de notables, rendit le

16 juillet 13971 sa sentence. La ville etait condamnee ä

refaire ä ses frais le mur de ville au droit de la grange du

couvent, mais celui-ci devait ä l'avenir contribuer aux
reparations des remparts pour ses maisons en ville comme un

bourgeois. Le privilege du couvent concernant la vente
du vin etait confirme. La ville devait rendre au couvent

un j ardin, reparer un colombier, replacer certaine armoire
dans la chapelle, mais eile gardait pour eile le produit de

deux annees de dimes qu'elle avait percues. Chaque partie
supportait ses frais et devait donner 100 florins d'or aux
arbitres. De l'office du chätelain, l'arbitrage ne parle pas. II
semble avoir ete accepte par les bourgeois.

Cette sentence n'entrainait qu'une paix momentanee. Desi-

1 Bibl. cant, vaud., T. 1975, p. 7-14.
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reux de menager ä la fois le couvent et la population, le

comte de Savoie renouvela le 30 decembre 1398 1 le traite
qui fixait les droits et les revenus du prieur, et peu apres Ies

franchises de la ville. Celle-ci en profita pour empieter de

nouveau sur les droits du couvent. Elle pretendit ä la

possession complete des päquiers communs, et, en outre, cons-

truisit un marche couvert devant le chert (grange) du prieur.
Cette fois-ci, on recourut finalement en 1402 2 ä l'arbitrage
de l'eveque de Lausanne Guillaume de Menthonay. Celui-ci

prononga que 1 'ale ou marche couvert serait maintenu, mais

que le prieur aurait droit ä une redevance de un denier par
banc, que le revenu des päquiers alienes reviendrait dans la

proportion de vingt au prieur et de cinquante ä la ville.
L'eveque ordonna, en outre, la remise ä l'höpital de la ville
d'une maison pres du Corenqon. Comme d'autre part, le

comte de Savoie condamnait les bourgeois de Payerne ä une
nouvelle amende de 400 florins ä raison des precedents
desordres 3, les condamnes se tinrent tranquilles.

Pendant l'accalmie qui suivit, la ville de Payerne semble

s'etre occupee surtout d'assurer sa securite, et dut se livrer
dans ce but ä des depenses importantes. C'est pourquoi on la

voit le 17 fevrier 1407-08 emprunter 200 livres au couvent,
le 26 mai 1410 60 livres ä Henri de Tretorens, le 22 mars

1411-12 80 livres au clerge, le 17 aoüt 1414 700 ecus d'or de

22 sols et le 21 decembre suivant encore 200 ecus ä Peter-
mand Felga, donzel et avoyer de Fribourg4. Tous ces

emprunts sont faits « pour l'utilite et la commodite de la

ville ».

1 Arch. Payerne. M. D. R., X, 404.
2 Arch. Payerne.
3 Arch. Payerne.

Arch. Payerne. Tous ces actes sont dans les Minut. Treyvaux,
I, 35, 87, 131 ; II, 13, 15.
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GONZALVE PETITPIERRE
(1805-1870)

Stenographe de la Gazette de Lausanne a l'Assemblee Constituante de 1831.

ltedaeteur du Journal de Neucliätel (1831-1832).

Depute a la Diete federate (1848). — Consciller aux Etats (1849-1853).

(Cliche Teubner, Dresde.)
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L'acte du 17 fevrier 1408 1 nous donne les noms des mem-
bres du Conseil de Payerne et en meme temps ceux des

principaux dignitaires du couvent. La liste des conseillers a

quelque importance pour les evenements qui suivirent. Elle

porte les noms de Jaquet Thomas, lieutenant de l'avoyer,
Pierre de Faucigny, donzel, Pierre Mareschet, Vuillerme
Paquerot, Jean Bavaux, Jaques de Rive, Jean Panchaud,
Nicod Bonnet, Pierre Remon, Jean Malliardo, Jaquet Bussy,

Jean Girard, Henri Pudraul, Perrod Rey, Jean Pudraul,
Jean Avoyer, Henri de Tretorens, Jean Pittet, Jean Crostel
le jeune, Jaquet Nardyn, Huguet Chevrod, Girard Gellex,
Vuillerme Cussard, Gaucher de Seitour, Jaques Bosinet.

Jaquet Crostel, Francois Mochoz, Jaquet Coquard, Aymon
Qubilly, Etienne Corder, Jaques Gunel, Jean Moschoz, Jean

Caguyard et Pierre Pomyen.
Les representants du couvent sont Jean de Faverney,

doyen et sous-prieur, Jean de Disy, chambrier, Vuillerme de

Villars, sacristain, Philibert de Gorevod, aumönier, et Jean

de Tretorens, aumonier.

La somme de 200 livres pretee par le couvent servit en

particulier ä doter la ville d'artillerie. Le 2 mai 14102,

Jaquet Thomas, recteur de la ville de Payerne, passa conve-

nant avec Me Collar Penel, de Normandie, aux termes duquel

ce dernier s'engageait a « preter pendant un an des le 25 mai

le service de son art pour faire les canon et aussi faire de la

poudre de canon ». Me Penel se ferait assister par un servi-

teur ydoine. II recevait une pension de 30 florins de 14 sols.

Ces canons ne paraissent d'ailleurs avoir servi qu'en 1414

pour feter le passage ä Payerne de l'empereurSigismond, se

1 Min. Treyvaux, I, 35. On remarquera que cette liste ne contient
aucun Mestral et aucun Mallet. Les derniers Mallet, Olivier et
Pierre, figurent au Conseil en 1397. Quant aux Mestral, ils ne sont
pas representes au Conseil ä cette epoque.

2 Min. Treyvaux, I, 87.
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rendant de Constance ä Pise, et pour la reception duquel le

comte Amedee VIII trouva moyen de lever encore un subside
de 400 florins sur les Payernois 1.

(A suivre) Maxime REYMOND.

LA PUBLICITE DES SEANCES ET LE BULLETIN

DU GRAND CONSEIL VAUDOIS
(Suite.)

VIII
Ainsi se termina la periode pendant laquelle un depute

redigeait lui-meme le compte rendu des debats du Grand
Conscil, ce qui, aujourd'hui. serait • chose impossible (en
dehors des comptes rendus de journaux), bien qu'aucune
disposition legale ne puisse etre invoquee pour s'y opposer.

Void comment Monnard expliquait la publication en

volume separe des articles du Nouvelliste 2 relatifs ä la
session de 1829. II vaut la peine de reproduire ces lignes, puis-

que Monnard, depute, fonctionna precisement comme reporter

de ce journal dont il etait le redacteur en chef.

«Profondement convaincu qu'il n'y a pas de representation
nationale, veritable et complete, sans la publicite des debats

legislatifs et des opinions individuelles des representants ;

non moins assure que la publicite en general est une des plus
fortes garanties des droits et de l'existence d'un peupie, j'ai
cru que la confiance dont mes concitoyens m'ont donne le

1 A. C. V., Nouv. titres, 1361.

2 Session de 1829 du Grand Conseil du canton de Vaud, extraite
du Nouvelliste vaudois, completee et redigee avec de nouveaux
developpements par C. Monnard, ministre du Saint-Evangile, pro-
fesseur de litterature ä fAcademie de Lausanne, membre du Grand
Conseil du canton de Vaud et de plusieurs societes savantes et
philantropiques. Lausanne, Henri Fischer, libraire, 1824.
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